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Audience du 15 mars. 

DEMANDE EN SÉPARATION DU CORPS. 

m niiDin, avocat de M. de Troyes , commence ainsi 
SSSrie. en réponse à celle de M' Mauguin, que 
^avons rapportée dans la Gazette des Tribunaux du 

'*
1
 Messieurs , après quinze ans de mariage, M. de 

en butle à une coalition formée chez lui-même 
; lui enlever loute espèce d'autorité, aux dédains de 
Lnje aux prétentions d'étrangers , dont quelques-

, entouraient autrefois de leurs suffrages, est obligé 
^résister à une demande en séparation de corps, fout 
' ié mis en œuvre pour le succès : attaques sur sa vie , 
atonies sur son caractère , exagérations sur 1 état de 

v ,1e sa femme; mais tout a échoué devant la sagesse 
premiers juges. Devant la Cuir, on s'est appuyé 

fa, talent nouveau : mais, je dois le dire, une marche 
jitée et contraire à la loyauté du combat judiciaire , a 

té employée : la position de l'appelant lui faisait un de-
mi d'attaquer le jugement , et d essayer de le réfuter ; 

fallait rappeler.les objections , et signaler les témoins 
ipoBvaienl les avoir détruites parleurs dépositions: 

, ('ni de cela , un récit rapide a été présenté , un récit 
(linéique sorte sommaire, afin de se réserver une ré-
lique, afin qu'en parlant le dernier, on pût en quelque 

v rte enlever le succès. Cette tactique est obligée , du 
en raison de la faiblesse des moyens sur lesquels 

est fondée la demande, 
i 11 existe de nos jours, Messieurs, une tendance a 
jlilii' les liens du mariage: les uns veulent permettre 

de les rompre , d'autres de les relâcher facilement; sui-
vit d'autres même , du moment qu'une séparation se-
ûtdemandée, après l'éclat des plaidoiries, il faudrait 

«induré qu'il y a impossibilité de réunir les époux , et , 

en conséquence , prononcer cette séparation. Une doc-
trine plus sévère appartient aux organes de la loi. Il n'y 

: M dans un te! procès, que les parties elles-mêmes ; il y 
tUîOCtété qui regarde, et dans le sein de laquelle il ne 

. pas jeter des décisions qui servent d'encouragement 

a attaquer un lien indissoluble. » 
Après cet exorde, Mc Dupin expose les faits. Il rap-

pelle que M"e Lachaise, épouse de M. de Troyes, doit le 
» à un ouvrier maçon, devenu riche: non qu'il lui fas-

se un reproche de sa naissance, car il convient , au con-
imre, de féliciter le père d'avoir gagné sa fortune par 
lii voies honorables, et d'avoir donne à sa fille une édu-
■iiin distinguée. Mmo de Troyes a beaucoup d'esprit, 

• st mémo devenue auteur : «Ce titre, dit l'avocat, sup-
M une organisation impressionnable et vive: aussi Mmr 

de Troyes est-elle fort irritable, et son tempérament ner-
•eux la" rend susceptible d'une grande mobilité de carac 
lère .i Quanta M. de Troyes , l'avocat le peint comme 

«une simple, peu brillant et bieu plutôt faible que ty-

-nleson ménagé. La différence des humeurs est la 

«te originelle de toutes les discussions. 

« A peine mariée, continue M" Dupin, M7"" de Troyes ren 
"ic une domestique qui servait M. de Troyes depuis plusieurs 
-nutes : c'est la femme Matice, qui fut rappelée plus lard pa 

*-n»ême. M. de Troyes avait loué dans la rue Sainte-Anne, 
;
 i -t décorer un bel appartement pour recevoir son épouse 

■Ws, lorsqu'elle devint enceinte, elle désira l'air de la campa 
; un logement convenable fut pris à Chaillnt ; peu d< 

' > "près l'accouchement, elle trouva l'air de Chaillot trop 
!<i ; il fallut revenir à taris ; M. de Troyes condescendit 

'"«cela.» 
Avocat, s'expliquant ici sur les rapports de M. do Troues 

■ famille de sa femme , rappelle l'acquisition de l'Iiotel 
^Larocliefoucauld, dans laquelle le beau-père fut associé. Il 
''k que le procès qui a suivi ces relations ait élé intenté par 

■"e Troyes seul ; convaincu autant que lui que sa mère de 
alt 5o,ooo fr.'sur les 100,000 fr. de dot, constitués par son 

I"
 r° et sa mère, M'"" de Troyes s'était réunie à son mari dans 

^procès ; mais la belle-mère de M. de Troyes affirma eu jus-
e avoir payé les 3o,ooo francs. La bonne foi de M. deTroyes 

/i 'P?rat pas douteuse à M" Mauguin dans les débats d'iulérêts 
s eulru lui et la famille de sa femme; car M" Mauguin fut, 

k "
s

ccs débats, l'avocat de M. de Troyes , it un Mémoire pu-

dJ[>ï>ar * cette époque , fait foi de sa profonde conviction 
■ ' intégrité des droits de M. de Troyes. 

^° de Troyes, ajou'e M" Dupin , avait élé, pendant une 

f ' S< urC ^e 6011 màr '> préposée à la direction et à la recette de 
feu 1

 emcnl c'e bains, s '' u,(^ dans l'ancien hôtel de Laroche-
^ ,

au
'd. C'était elle qui choisissait les employés des bains ; 

„ n" e °l u' P r ' 1 pour lille de bains la femme Matice , à la-
île T

 C
^'

e a
 '

m
P

ul
é plus tard des liaisons criminelles avec M. 

Côn,
r
°-

es,Et cependant, lorsque Mme de Tro\es réglait les 
™?les de la femme Matice, c'était M. de Troyes qui plaidait 

£?r les réduire : siuçulièi 

comprit comment M"»' de Troyes faisait, lui absent , si bril-
lante figure, et dépensait en promenades à cheval 18 fr. par 
cachet. Cependant il ne lui refusait rien de ce qui était raison-
nable ; il fournissait à toutes les dépenses de la maison , lui 
donnait 100 fr. paf mois pour ses dépenses personnelles, et 
lorsque se faisaient des ventes partielles de l'hôtel de Laroche-
foucauld , converti en belles maisons dansTa rue des Beaux-
Arls, elle recevait, àtitaj d'épingles i «n billet de 1,000 fr. , 
toutes les fois qu'elle donnait sa signature. Ces faits' sont at-
testés par le notaire qui a reçu les actes de vente ; et M. de 
Troyes fut obligé de stipuler désormais que les ventes se fe-
raient sans le concours de sa femme, afin que les acquéreurs 
ne fussent pas tenus à cette augmentation dans leur prix. 

« L'un des enfans de M. de Troyes tomba malade ; on 
conseilla l'air de là campagne; M. de Troyes alla habiter 
avec lui Auteuil ; l'année suivante, Mmc de" Troyes se joi-
gnit à eux , on choisit Chaillot, Ce fut alors que se mani-
festèrent les premiers symptômes de la maladie hysté-
rique chez Mme de Troyes. Tout-à-coup ce ne furent plus 
les caprices ordinaires à une femme nerveuse, à une 
femme auteur; elle donnait des châles, des meubles, ses 
portraits, son piano, restait à peine dans son ménage , 
renvoyait et remplaçait sans motifs ses domestiques, har-
celait son mari en présence des domestiques et des étran-
gère : elle était livrée en un mot, à une sorte de frénésie 

n'explique la maladie à iaquelle elle était en proie. De 
plus, M. de Troyes qui avait aperçu M"° Lachaise, dans 
la maison paternelle, entourée d'une société modeste, 
voyait avec peine l'entourage nouveau de M"1 » de Troyes, 
qui chérissait le luxe et. les artistes, et il ne comprenait 
pas pourquoi il était devenu l'objet de ses dédains. Il sup-
porta tout cependant avec résignation , car la patience est 
le propre de son caractère ; mais il tomba bientôt malade. 

Obligé d'aller aux eaux de Plombières, il laissa toute 

Mb 

ère manière de capter les bonnes 
la femme Matice! A son retour, M. de Troyes eut le 

liberté à Mme de de Troyes suivre le dessein qui la con-
duisait aux eaux de Cotterets, fournit à toutes ses dépen-
ses, et remboursa même, au retour, 800 francs qu'elle 
avait empruntés, en sus des 5,000 francs que lui avait 
donnés M. de Troyes. 

» Vint la révolution de juillet : Mmo de Troyes a pré-
tendu qu'alors son mari avait laissé voir quelque pusilla-
nimité. Tout le monde n'est pas un héros de juillet. Mais 
enfin M. de Troyes , qui était alors sur son départ pour 
Plombières , fit écrire à sa femme par son lils , qui de-
vait l'accompagner , de venir les rejoindre àPalaiseau, et 
Mme de Troyes refusa. Ce voyage , non plus que les va-
cances passées dans les Vosges , avec ses deux enfans , 
n'ayant pas rétabli sa santé , M. de Troyes écoula les con-
seils des médecins, qui prescrivaient un voyage en Italie. 
Il offrit d'emmener sa femme et le médecin de cette der-
nière, offrant 10,000 fr. à ce médecin. Il essuya un re-
fus ; du moins il se fit accompagner de son fils , à qui il 
donna un instituteur qui continua l'éducation de l'enfant 
pendant le voyage. Cela ne ressemblait pas tout-à-fait à 
iVlme de Troyes , qui voulait que son fils lût dans sa pen-
sion les œuvres de Walter Scott , tandis que le chef de 
l'institution , M. Morin , tenait à ce qu'il s'occupât» des 
thèmes et des versions qui , avant tout , devaient avoir 
la meilleure part de son temps. 

» Dans le cours du voyage , M. de Troyes n'oubliait 
pas sa femme ; il lui envoya des cadeaux , produit de l'in-
dustrie des pays qu'il parcourait , et notamment de Lyon 
et de Marseille. 

» Quant à W* de Troyes, sa vie était heureuse, si 
l'on en juge par les mémoires acquittés plus tard par le 
mari : les dîners , les promenades au bois de Boulogne , 
la voilure et les deux chevaux qu'avait donnés M. de 
Troyes avant son départ, tout cela composait une exis' 
tence confortable , et cependant le médecin écrivait alors 
qu'elle était au plus mal , et passait ses journées dans un 
état de langueur qui ne lui laissait que la force d'aller de 
son lit à son canapé , et de son canapé à son lit. 

» M. de Troyes revint aussitôt que sa santé le lui pev-
mit; il trouva de grands changemens , et notamment une 
nouvelle femme de chambre, la demoiselle Henriette, sou-
brette de grande maison , qui, aux premières demandes 
qu'il lui adressa, répondit qu'elle ne recevait d'ordres que 
de madame. 

» Celte hauteur n'était pas faite pour plaire à un chef 
de maison ; mais l'empire qu'avait pris le médecin , qui 
affectait de régler, non pas seulement la maladie de M"'" 
de Troyes, mais les détails du ménage, ne pouvait pas-
ser aussi facilement. M. deTroyes ne croyait pas à un 
adultère , il ne l'a jamais articulé , et la nature du mal de 
sa femme eût protesté toute seule contre l'imputation ; 
toutefois , il est telle qualité que non seulement on ne 
veut pas avoir, mais qu'aussi on ne veut pas même paraî-
tre mériter. 

» Cependant une demande en séparation était annon-
cée par Mmc de Troyes , par le motif qu'elle n'avait pas 
assez d'argent. S'il n'eût fallu que cela pour la satisfaire, 
la demande n'eût pas élé formée : la preuve, c'est qu'il 

sur l'appel du jugement définitif rendu après les enquêtes , 
huit faits seulement subsistent en appel. 

A l'égard de l'accusation d'adultère commis avec la femm«Bg 

Matice, il s'attache à prouver que les témoins produits contr^^ 
M. de Troyes ne parlent que par ouï-dire. Il rapporte les dé-
positions d'où il résulte qu'à cette époque même les époux oc-
cupaient la même chambre à coucher ; que la dame de Troyes 
était dans une sorte d'intimité avec la femme Matice , la me-
nait au spectacle, lui faisait des cadeaux; que M"" de Troyes a 
elle-même dirigé, comme pour s'exercer à l'avance pour elle-
même , un procès en séparation que la femme Matice a plus 
tard formé contre son mari; sutout il s'appuie de la déposition 
de Malice, le propre mari de l'inculpée , qui n'aurait pas sans 
doute si légèrement souffert le commerce criminel imputé à 
M. de Troyes. 

Le reproche d'avoir accusé sa femme de vol n'est pas plus 
érieux, suivant l'avocat. Il n'y a pas de vol, en fait; et puis, 

""pences reconnues dans les recettes des bains, M. 
n pu en témoigner quelque humeur, 

yes n'a pas été placée sous la domination de ses 
domestiques ; le mari a fourni à toutes ses dépenses ; il a pu 
vouloir les réduire à des limi es raisonnables ; il a pu à cet ef-
fet inviter les fournisseurs à quelque sobriété; mais enfin il a 
payé tous les mémoires; et s'il a donné de l'argent aux do-
mestiques pour les dépenses de la maison , il n'y a rien fit qui 
ne soit ordinaire, Mme de Troyes n'en ayant pas manqué pour 
elle. 

Après avoir rappelé divers autres faits, tels que le soufflet 
donné par M me de Troyes par devant notaire , lors de la li-
quidaiiou de la succession de M me Lacbaise, M° Dupin en vient 
à ce qui concerne la conduite de M. de Troyes, quant à la ma- • 
ladie de sa femme. Appuyé des témoignages de plusieurs mé-
decins, l'avocat soutient que M. deTroyes a satisfait à tous ses 
devoirs de mari, et a payé sans compter toutes les dépenses 
nécessaires à la santé de sa femme. 

Analysant la déposition du médecin de M. Troyes , M* Du-
pin y trouve la preuve que, malgré la résistance du mari, il 
s'est inlroduit auprès de la malade, et que, dans cette occasion, 
c'est le mari qui s'est enfui ; et quant au point le plus grave 
de cette déposition , il est bien certain qu'on avait eu la pen-
sée d'y trouver un moyen d'accusation horrible contre'M. 
de Troyes , mais on a ensuite abandonnée cette idée , par Fini- . 
possibilité de supposer que ce dernier eût espéré d'acheter «u 
assassinat , et pour quelques billets de mille francs ! c'eût été 
bien peu estimer la conscience du médecin! mais personne n'a 
jamais cru que M. de Troyes format des desseins contre l'exis-
tence de sa femme : pourtant le fait articulé n'avait pas d'autre 
but que de présenter M. de Troyes sous un jour aussi odieux ; 
car , sans cela , rien de plus insignifiant que ce fait, où M. de 
Troyes aurait pris un détour aussi suspect, pour prier fausse-
ment ce dernier de donner tort à la femme et raison au mari. 

L'avocat nie le fait dusouffletqu'aurait reçuM'" 0 . deTroyejs; 
sans doute d'autres y chercheraient une compensation à celui 
qu'elle avait appliqué à M. de Troyes : mais aucun des 
moins appelés n'en peut déposer, si ce n'est la fille Hen-
riette, soubrette adroite, qui elle-même confié à une camarade 
que sa déposition était fausse sur ce point ; et d'autres dépo^ 
sitions sur ce fait, M" Dupin tire la conclusion que c'est nue 
comédie qu'on a jouée lorsque Mme de Troyes s'est hâtée d'al-
ler montrer sa joue encore rouge , et que M. Masson s'est em-
pressé de la saigner. 

M. de Troyes n'a jamais , comme on l'a prétendu , accusé sa 
femme de folie ; mais personne n'ignore les effets des maladies 
hystériques; et, si M. de Troyes s'est plaint que sa femme fût 
livrée à une violente irritabilité , il faut le plaindre à son tour 
que ce fait ne soit que trop réel. 

Il n'est pas plus vrai que jamais l'accusation d'adultère ait 
échapé à M. de Troyes. Non , il sait que la maladie même de 
sa femme interdit une telle supposition ; et d'ailleurs il rend 
le premier hommage aux vertus de M"'" de Troyes, comme il 
a été dans la nécessité de révéler les torts qu'elle a pu avoir à 
son égard. 

» On vous a annoncé, dit en terminant Me Dupin, qu 
peu d'années restaient à M me de Troyes, si elle était obli-
gée de rejoindre son mari. Non, "Messieurs ; Mme de 
Troyes reprendra le calme qui est nécessaire au réta-
blissement de sa santé : les enfans n'auront pas le cha-
grin de voir le père séparé de la mère , la mère séparée 
du père. On sait, du reste, ce qui arrive toujours quand 
une demande en séparation est rejetée : la femme en 
éprouve d'abord une vive contrariété , mais la réflexion 
vient pius tard, et elle s'applaudit d'avoir rencontré dans 
les magistrats une résistance qui l'a préservée de l 'abîme 
où son imprudence la précipitait. » 

La cause est continuée à samedi prochain , pour la ré-
plique de M e Mauguin. 

Cet avocat ayant plusieurs fois interrompu Me Dupin , 
dans le cours de sa plaidoirie, pour contredire plusieurs' 
assertions présentées au nom de M. de Troyes ,' Mc Du-
pin s'est écrié une dernière fois : « Enfin, mon confrère, 
» vous répliquerez : nous ne sommes pas habitué', com-
» me vous, à parler au milieu des interpellations. » 

JUSTICE CRIMINELLE. 

^J^de vérifier, par les livres tenus par sa femme, que les 
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<l

e D
i
ace

j cpmmc vendus, et qu'il résultait de là une différence 
[n, |

 s
 ,

e
 3 ,000 fr. Cela n'occasiona pas de scènes , comme 

' l'i'etendujmais une explication nécessaire, M. deTroyes 

n'y eut point de difficulté réelle sur le jugement qui ac 
cordait à M"10 de Troyes une provision de 12,000 francs. 
Mais on voulait autre chose , et la demande suivit son 

cours. > 

Me
 Dupin'rappellequc,survingt-quatrefaitsarticulés, vingt i 

ont été admis par le Tribunal de première instance, mais que, 

COUR DE CASSATION. -Audience du 14 mm. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

QUESTIONS DIVERSES. 

L'officier de garde nationale qui se trouve dans un rassem-

blement après les sommations voulues par la loi est-il j«
s
. 



ticiable du Conseil de discipline ou de la police correction-

nelle'! (Résolu dans ce dernier sens.) 

Le 27 juillet dernier, plusieurs habiians de Nancy, à 

la tète desquels se trouvait M. de Ludre , député, M. Si-

inoneau, officier dans les sapeurs-pompiers, s'étaient 

réunis ; ils avaient dressé un catafalque portatif en sou-

venir des victimes de Juillet ; ils s'étaient religieusement 

groupés autour, et devaient, après avoir parcouru une 

certaine distance , s'arrêter, se recueillir et entendre ou 

prononcer des discours funèbres en commémoration des 

citoyens morts en juillet, pour la défense de nos libertés 

publiques. Le commissaire de police , par suite des or-

dres qu'il en avait reçus , et craignant , sans doute , que 

cette cérémonie funèbre ne portât atteinte à l'ordre pu-

blic, s'adressa à l'officier d'une compagnie de voltigeurs, 

lui enjoignit de marcher avec sa compagnie sur la réu-

nion ; arrivé là , il fit une première sommation pour que 

les citoyens assemblés eussent à se retirer. Celte somma-

tion produisit effet sur quelques-uns. Toutefois, plusieurs 

personnes intervinrent ; elles engagèrent le commissaire 

de police à ne pas insister , disant que tout se passerai! 

avec calme, qu'aussitôt les discours prononcés chacnn 

rentrerait dans ses foyers ; le commissaire crut devoir 

remplir les ordres qu'il avait reçus; il lit une seconde, 

puis une troisième sommation, après iaquelle, au milieu 

de quelques personnes, était encore M. Simoneau, revêtu 

de son uniforme d'officier, mais sans qu'aucun fait spé-
cial lui ait été reproché. 

Citation devant le Conseil de discipline de Nancy, qui 

rend une décision dont voici les principaux motifs : 

Attendu que le rassemblement quia eu lieu le 27 juillet, 
par sa nature et le motif qui l'a déterminé, n'a porté ni pu 
porter aucune atteinte ni à la discipline de la garde nationale, 
ni à l'ordre public ; 

Attendu que d'ailleurs , la conduite qu'a tenue le sieur Si-
moneau , les intentions qui l'y avaient amené , et 9«Ù1 a expri-
mées au Conseil, n'offrent aucun des caractères c£ pourraient 
constituer les délits d'atteinte à la discipline de la garde natio-
nale et à l'ordre public ; 

Le renvoie des lins de la plainte. 

Pourvoi par le capitaine-rapporteur. 

M. le procureur-général Parant, après 'avoir blâmé le 

premier motif de cette décision, a pensé que le second 

motif, jugeant en fait, était dans les attributions du Con-

seil de discipline, et qu'il n'y avait aucune violation de la 

loi; en conséquence, il a conclu au rejet, tout en invitant 

la Cour à blâmer, dans l'arrêt qu'elle rendrait, le pre-
mier motif de la décision attaquée. 

. La Cour, après une assez longue délibération, a rendu 
l'arrêt dont voici le texte : 

Attendu que les faits tels qu'ils sont constatés par le procès-
verbal du commissaire de police, par la citation et le jugement 
du Conseil de discipline, constituent le dél t prévu par l'art. 3 
de la loi du 18 avril i8i£j , sur les rassemblemens ; qu'ainsi le 
Conseil de discipline n'était pas compétent pour en connaître: 

La Cour casse et renvoie devant le Conseil de discipline qui 
sera ultérieurement désigné. 

— Le refus par un citoyen de loger des troupes conslitue-

t-il une contravention punissable? (Art. 471 , n° 15 du 

Code pénal ; lois des 25 mai et 6 juin 1792.) 

Les Tribunaux de simple police doivent-ils appliquer ces 

lois , et condamner le contrevenant aux dommages-inté-

rêts résultant de la dépense occasionée par te séjour des 

troupes envoyées à l'auberge par l'ordre du maire? (Rés 
aff.) 

Cetle question a étésoulevéeparun jugement du Tribu-

nal correctionnel de Saint-Omer, rendu sur l'appel d'un 

jugement de simple police qui condamnait le sieur Facien 

à l'amende et aux dommages-intérêts, pour avoir refusé 

de loger des troupes , et obligé le maire de la commune 

à les envoyer, aux frais dudit sieur Facien, à l'auberge 

Le Tribunal de Saint-Omer renvoya le sieur Facien de 

l'action, en se fondant sur ce que le fait qui lui était re 

proche ne donnait lieu à l'application d'aucune peine. 

Pourvoi. Voici les principaux motifs de l'arrêt rendu 
par la Cour : 

Atiendu en droit , que le règlement du Roi, en date du 23 
mai, 6 juin 1792, sur le logement des troupes, se rattache 
évidemment aux dispositions de police et d'ordre public , et 
qu'il [emporte dès lors, contre les citoyens qui l'enfreignent 
aujourd'hui, la sanction de l'art. 4" 1 n° i5 du Code pénal; 

Et attendu en fait, que Facien a refusé de continuer de lo-
ger à partir du premier octobre dernier, les hussards que le 
maire de sa commune avait établis chez lui -

f 

Que ce refus constitue une contravention au susdit règle-
ment d'administration publique et de tranquillité générale ; 

D'où il suit qu'en infirmant le jugement du Tribunal de 
simple police qui l'avait réprimée, et en décidant que le refus 
dont il s'agit ne pouvait donner lieu à l'application d'aucune 
peine, le Tribunal d'appel a violé les lois ci-dessus visées ; 

La Cour casse et renvoie devant le Tribunal correctionnel 
de Béthune. 

Audience du 15 mars. 

POURVOI DE ROBERT DES CHATAIGNIERS. — PARTAGE. 

La surchm'ge non approuvée dans une réponse du jury esl-

elle'nulk en telle sorte que le mot surchargé reste acquis 
au procès? (Non.) 

Ou, au contraire , vicie-t-elle la réponse du jury , de ma-

nière que celle réponse doive être totalement annulée ? 
(Rés. aff.) 

Robert des Châtaigniers , chef de bande , a été con-

damné , par la Cour d'assises de Bourbon-Vendée , à la 

peine de la déportation, pour crime d'attentat. L'une des 

réponses du jury, relative à la question d'exécution , a 

donné lien , par son état matériel, à ce procès. Ainsi , 

au lieu du mot non primitivement écrit, on lisait le mot 

oui surchargeant le non, et cela sans approbation. L'inté-

rêt pour Robert est assez grave ; car, en cas de négative , 

il ne devait encourir que la peine de la détention , et la 

Cour ayant admis que la réponse était affirmative, il a 

été condamné à la déportation. 
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Le pourvoi, présenté une première fois devant la Cour, 

discuté par M
0
 Mandaroux-Vertamy pour le demandeur, 

et par M. Martin (du Nord), avocat-général , a amené un 

partage. C'est pour vider ce partage que la Cour s'est 

réunie aujourd'hui avec l'adjonction de plusieurs conseil-

lers. 

M
e
 Mandaroux-Vertamy, avocat de Robert, pose en 

principe que les surcharges,ratures et interlignes dans les 

conventions civiles sont nulles ( loi de ventôse an XI ) ; 

qu'il en est de môme pour les premiers actes de procé-

dure qui se l 'ont devant le juge d'instruction ; invoquant 

la jurisprudence et les règles de l'analogie , l'avocat sou-

tient que ces principes doivent s'étendre aux réponses du 

jury. Que dans l'espèce, le mot ouï , écrit par suite de 

la surcharge , doit être considéré comme nul. Qu'ainsi , 

la déclaration négative reprenant toute sa force, il s'agi-

rait de renvoyer devant une Cour d'assises pour statuer 

de nouveau sur l'application de la peine seulement. 

M. l'avocat-général Parant soutient au contraire qu'il 

résulte des faits que la réponse du jury est claire et suf-

fisante pour que l'arrêt intervenu sur celte réponse soit à 

l'abri de toute critique ; dans tous les cas, et endroit, 

M. l'avocat-général pense qu'il y aurait tout au plus lieu 

à casser par ce motif ; que la réponse du jury n'est pas 

clairement exprimée, et que, si la Cour admettait le pour-

voi , ce serait le cas de renvoyer le débat, comme n'ayant 

pas été vidé sur cette question , devantune autre Cour 
d'assises. 

La Cour, après deux heures et demie de délibération, 
a rendu l'arrêt dont voici la substance : 

Vu l'art. 78 du Code d 'instruction criminelle: 
Attendu que cet article conforme à la règle générale qui 

régit les actes en matière de surcharge et de rature , s'ap-
plique à tous les actes de la procédure criminelle, et à plus 
forte raison à la réponse du jury dans la partie substantielle et 
constitutive de sa décision ; 

Et attendu en fait , que dans la déclaration du jury, sur la 
2

e
 réponse, le mot oui d'abord a été' surchargésans que cette 

surcharge ait été approuvée ; 

Qu'une réponse ainsi raturée ne pouvait servir de fonde-
ment à la condamnation prononcée ; que la Cour d'assises de-
vait la faire régulariser par le jury avant de statuer; qu'ainsi 
il y a eu violation de l'art. 78 ci-dessus cité ; 

La Cour casse l'arrêt attaqué et la réponse du jury sur la 2e 

question, les autres réponses tenant; rem oie devant la Cour 
d'assises de Vienne , pour être procédé à de nouveaux débats 
sur la question non purgée , et pour être, par arrêt de la 
Cour, statué tant sur la réponse du jury à intervenir, que 
sur l'application de la peine , à raison des questions déjà réso-
lues. 

COUR D ASSISES DF LA GIRONDE ( Bordeaux 

( Présidence de M. Courborieu. ) 

Audience du 10 mars. 

JEAN EYQUEM. — Attentat sur une femme de soixante-cinq 

ans. 

C'est-à-dire qu'on ne peut le croire : c'est d'un imprévu 

étourdissant, et qui, à lui seul, mériterait au moins les 

dix-huit brillantes épithètes que la gracieuse Sévigné, 

écrivant à M. de Coulanges , accumule avec tant de char-

mes , à l'occasion du mariage de Mademoiselle , le seul 

parti de France qui fût digne de Monsieur. Pour ma part 

je suis encore sous le poids d'une atroce stupéfaction, 

d'une torpeur morale, d'un épouvantable étonnement. 

Franchement, je ne connais guère que les ducs de Ri 

chelieu et de Roquelaure, de galante mémoire, ou l'inté-

ressant chevalier de Faublas, capables d"une hardiesse 

aussi monstrueuse que celle qui amène aujourd'hui Jean 
Eyquem sur les bancs delà Cour d'assises. 

Figurez-vous un petit jeune homme ni trop bien ni 

trop mal , tenant le juste milieu entre la gaucherie du vil-

lageois et la désinvolture de l'honnête artisan : ses che-

veux, noirs etépais, ne semblent former qu'un tout com-

pacte qui entoure hermétiquement son cuir chefelu; il est 

vêtu d'une humble veste de serge grise et d'un pantalon 

de même étoffe , tout cela largement confectionné par le 

Staub de Lesparre , ainsi jque le veut Rousseau, pour la 

plus grande hberté des mouveniens et le fructueux déve-

; loppement de la croissance corporelle ; ses yeux sont noirs 

I aussi, et ne manquent pas d'une certaine vivacité; ajou-

tons encore , comme je l'ai lu quelque part : 

Qu'il a, dix-neuf fois à peine , 
Vu tomber la blanche laine 
De la bi ebis des hameaux. 

Telle est, en abrégé , la balance approximative des 

avantages physiques dont la prévoyante nature a gratifié 

ce Tarquin villageois, qui pose aujourd'hui devant la 

Cour d'assises. Quanta sa Lucrèce, pauvre femme ! Que 

vous dirai-je '! Soixante-cinq ans et grand'mère ! Malheu-

reux Eyquem ! Mais abordons, en peu de mots, les faits 

de la cause ; ils sont fort simples : Eyquem , dont quel-

ques précédens, passablement licencieux , viennent ag-

graver la position difficile , se trouvant, le 10 décembre 

dernier, sur la grande route de Lesparre , et en verve 

d 'effervescence fougueuse , avisa la femme Bacquey, 

simple et bonne paysanne, qui cheminait paisiblement ; 

et soit que la faim, l'occasion (je ne puis dire l'herbe ten-

dre), ovi plutôt , soit que quelque diable le poussât , il 

aborda cette femme, et après quelques mots échangés 

avec elle, il pensa que les paroles n'étaient pas assez dé-

monstratives pour lui faire comprendre quels étaient ses 

coupables desseins; aussi se mit-il en devoir, au moyen 
d'une gymnastique très violente , de ne plus laisser dou-

ter la pauvre Bacquey de ses Jirutales iniemions à son 

égard; une lutte vive s'engagea ; trop faible, à cause de 

son âge, pour résister aux attaques -de l'accusé , Ja femme 

Bacquey succomba... Tels sont sommairement les faits 

que, dans un style beaucoup plus grave, l'accusation re-
prochait à Jean Eyquem. 

Et puis, après un tel exemple et bien d'autres encore, 

qui tous les jours passent sous nos yeux, qu'on nous 

vanle la pureté des mœurs ehampèn^t v 

nalque, Damète, Tityre et Melibée, b r̂ tf
z «K^ 

du cygne de Mantoue; venez donc VO.K ? ^"neji 

aieux s. purs, si chastes, si candides , n'ui io^ 
de la flûte et tray.ez s. bien, avec vos^' ""^bS 
vos chèvres bondlssantes"e7vorUan?heTï: 

:e sont t«„le . s > venl 

;< 

pour faire sauter, avec leurs bras m 

et 

vent et se 

' su ^ sall« de h 
'-'veux et l,ZV 

voyez en quelle dégénérescence sont tom ' 

eenduns : nos patres et nos bergers se
 P
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°
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e rendent tous les dimanches à 1U*"L ̂  > ' 
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 siècle accuses d'un infâme attentat sur

 LABOURE
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public! 0 champêtres Amphions ! qu'êtes-vo,," °i °
ilea

* 
et vous, règne des Bucoliques et siècle rj ^

1 

où êtes-vous? Quel sera donc le remède à «JL 

t.on qui, de la ville , s'infiltre dans les chaumiè»,»?!* 

truction ! Ministres et députés , la bienfaisante in!, ' ■ 

cette amie qu'on chérit, dès qu'on la connaît
 Pl

 ctio
«, 

quelle le peuple des villes et des campâmes
 ls

' 

si long-temps une main avide et infatigable u
se

■ 

calleuses, les jeunes et même les vieilles fiil
es

, !p 

V cela , rien de mal ; mais vos mânes pudibond
 D:r 

itssent-ils pas en voyant nos bergers et nos hl 

"Me accuses d un infâme attentat sur ! ï' tSl 

champêtres Amphions! qu*étes-vn„« 1 

règne des Bucoliques et siècle d'i
 nus> 

us? Quel sera donc le remède * ~Jtr°&*t. 

îg-temps 

lu remède , et le mal sera guéri. 

L'accusation était soutenue par M. Comparts 1 
3 M. le procureur-général: c'est tnnin„r' 1., '„

 5
,
ubstlt

iit 
rôle claire, 
de M. le procureur-général; c'est toujours la mj

 U1 

rôle claire, élégante, abondante et facile ; toujours ! P
 6
 ^ 

choix heureux d'expressions, la même force d 'ar
 016 

tation ; esprit élevé et nourri de saine littératurf T 
lui la limpidité de la parole laisserait voir comme d» 

cristal la pensée qu'il émet, si l'une n'était pas aussi ri/" 

que l'autre est vive et saillante; improvisateur fer 

son discours n'est souvent qu'une causerie; mais une r ' 

série aussi gracieuse que spirituelle, aussi attrayante n 

distinguée. Au milieu de ces brillantes qualités il f, '" 

regretter pour cet orateur, que ia faible constitution d 

sa poitrine ne lui permette de faire entendre qu'une D? 

rôle quelquefois pâle et décolorée, parce qu'elle man ' 
d énergie et de vibration. .

 1 

W Delprat, qui défendait l'accusé, a rivalisé avec M 

Compans de logique et de talent; sa parole chaleureuv-

et la solidité de son raisonnement, ont produit une vir 
impression. 

Déclaré non coupahle par le jury, qui n'a vu sans 

doute dans le fait imputé à l'accusé ,* qu'un moment à 
délire, qu'une fièvre instantanée des sens, Eyquem a M 
mis en liberté. 

Cet arrêt a été accueilli par des bravos et des applau-
dissemens d'une partie de l'auditoire. 

A la sortie, la femme Bacquey et son mari, qui l'accom-

pagnait ,, tous deux vieillards , que leur grand âge , si u 

n'est leur position, leur faiblesse et les convenances, au-

raient dû mettre à l'abri de toute attaque et de tome 

insulte, ont été reçus par une foule bruyante et grossière, 

accourue en partie des vignes du Médoc , pour assister 

aux débats. Non contens de les assaillir de huées et de 

quolibets , quelques individus se sont même permis de 

lancer sur eux des projectiles de diverses natures ; mais 

la plaisanterie cesse là où les voies de fait commencent, et 

ce n'est qu'avec un pénible sentiment d'affliction que nous 

avons été témoins de ce triste épisode. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BOURGES. 

Audience du 12 mars. 

Prévention d'escroquerie contre un président de société 

d'ouvriers. 

Cette affaire n'était pas sans importance, surtout 

dans les circonstances actuelles, où les coalitions d ou-

vriers occupent les esprit. Il s'agit en effet d'une préven-

tion de coalition et d'escroquerie contre un président de 

société d'ouvriers. ,, 
Au mois de novembre dernier , à la suite des troubb 

suscités à Limoges pour une augmentation de salaire, ■ 

le préfet de la Haute- Vienne écrit à celui du Cher qu "» 

sieur Astier , président de la Société PMlantropique U » 

moges et un des fauteurs des désordres , se proposent d a • 

1er dans le Cher et aux manufactures de porcelaine « 

Vierzon et de Foëcy , pour engager les ouvriers a proF 

ser un tarif, ou à refuser de travailler. Le sieur AS 

ne fit que plus tard le voyage projeté ; mais des le 

saisies sur lui et sur d'autres personnes tendent a aei w» 

trer qu'ila entretenu une correspondance avec les ouvi \ 

de Vierzon, et leur a envoyé un tarif. Enfin , le w i . 

vier , il arrive à Bourges , c'était la veille du jo«' ^ 

devaient être jugés trois ouvriers porcelatniei 

Vierzon. Il va les trouver, il leur donne de «Mg^ 
en leur assurant que leurs amis de Limoges ne „ les aban-

donneraient pas. Puis il part pour Vierzon, se IMj^j 

ouvriers porcelainiers de la manufacture , leur , 

est avocat , qu'il vient pour défendre leurs amis pi
 {{ 

qu'il va faire venir sa robe , son bonnet et son uip ^ 

leur parle d'une société instituée pour soutenir ^_ 

vriers sans ouvrage ; i! leur dit que cette
 so

f
e
^J

mer3
 M 

poser de 200,000 francs avec lesquels elle ro. ^ 

établissement où les ouvriers pourront devenu ̂  ^ 

naires et trouver toujours de l'ouvrage, ,^ 

ail-leur conseillant de rester chez M. Jeannet,
 s

 ' 
bien, il leur laisse entrevoir l'espérance de 1 w 

leurs plus d'avantage. Pendant son séjour a v 
voit continuellement les ouvriers quitter lateu '

 de 

tenir avec Astier , etc. Tels sont les faits qui 

base au premier chef de prévention. j
ec0

it-
Voici ceux sur lesquels se fondent ceux d au ^

 u
„ 

fiance, de détournement de fonds, desW
 soC

iéte ■ 

mot. Les ouvriers de Limoges , constitues 

avaient voulu venir au secours des ouvriers, 0 ^ 

dé te 

une 

nus sous une prévention de coalition, '
ls

n s ce
s ci| • 

,
r
 somme d- 37G fr. pour la leur envoyer, m 

constances, le sieur Astier annonce ̂
 ire

 la *»» 
voy age à Paris , et qu'il se charge de transBie ^ 

détonus. On la U" donne. Il arrive mc aux 



me 14" fr. On l'arrête et l'on ne trouve 

iiv^
,e

?
US

nu
e 56 fr., d'où, le ministère public conclut 

l*
5
^ approprié le reste, d'autant plus que le sieur 

" en avait J 

•?.3>f jf^fintêâUon de se justifier, qu'il en avait remis 
clJ

 ]
P
 ses cousins. Dans son premier interrogatoire , 

, : iin
 !..,-.,vnir reçu des ouvriers de Limoges que les 

montre 

reconnaît 

ait déjà dépensé une partie à son profit avant 

quitté Limoges. Le prévenu avoue de plus, 

50 a"?"
 n

-avoir reçu des ouvriers de Limoges q 

l s
Stna"A a donnés. Plus tard, quand on lui r 

j4
' "oratoire des ouvriers de Limoges, il rec^....

U
x 

K 1 ->76 fr., et enfin, dans un troisième interroga 

fr 

"n ' « témoins étaient assignés, tant de Limoges que 

Vierzon Us ont manifesté, en général, de la bienveil-

jL' pour "le prévenu, 
ti , de la prévention. 

et ont affaibli quelques-unes des 

'\1 fîizennei ve, procureur du Roi , a porté la parole, 

û'
 r

'ravaton défendait Astier. Sa plaidoirie a été 

K tonte , facile, pleine d'une dialectique vive et serrée, 

ïr' - ses efforts n'ont réussi qu'en partie. Le Tribunal a 

r'iaré qu'il n'y avait pas de preuves suffisantes d'excila-

à la coalition , mais il a déclaré constant le fait de 

Ttournement de fonds et d'escroquerie, et condamné le 

r \stier à six mois de prison, 25 fr. d'amende et aux 

tjjsjujLi doivent être considérables. 
sieur 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VOUZIERS. 

(Ardennes.) 

(Correspondance particulière.) 

PRESIDENCE DE M. GOOGEON. — Audience du ^février. 

ESCROQUERIE EN MATIÈRE DE CONSCRIPTION. 

Ce Tribunal vient aussi de condamner un de ces hom-

mes qui spéculent honteusement sur les erreurs où ils 

parviennent quelquefois à entraîner les Conseils de révi-

sion. Il importe de livrer à la publicité les noms de ces 

ignobles industriels , pour empêcher à l'avenir le succès 

de leurs intrigues. 

Jean-Baptiste Ogé , cultivateur à Puisieux , arrondisse-

ment de.Bethel , âgé de 67 ans , se livrait, à ce qu'il pa-

rait, depuis quelque temps à la coupable industrie que 

nous venons de signaler. Son procédé consistait à simu-

ler chez les jeunes conscrits cette dilatation variqueuse 

des veines du scrotum, connue sous le nom de varicocèle. 

Pour imiter cette infirmité , qui entraîne une réforme 

immanquable , il ne se servait point , ainsi que d'autres , 

de l'insufflation de l'air; il employait un moyen bien plus 

douloureux, que les débats ont révélé : il appliquait des 

abeilles ou des guêpes dont les piqûres produisaient une 

vive inflammation et une enflure passagère. Il tenait à ce 

que celte piqûre fût faite le matin, deux heures au plus 

avant la visite , surtout si le sujet devait marcher pour se 

rendre devant le Conseil de révision. 

Si l'on en croit les témoins , il offrait également de 

taire réformer pour défaut de taille , pourvu que la taille 

requise ne fût point excédée de plus de deux pouces. 

Alors il remettait , disait-il , le nom et le numéro de son 

protégé au sergent de recrutement qui faisait le reste , 

c'est-à-dire levait la toise quand le conscrit était soumis à 
la mesure. 

Sans doute pour qu'on ajoutât plus de foi à ses pro-

messes, il avançait, d'un ton confidentiel, qu'il avait dans 

M manche le chirurgien-major et le capitaine de recru-

Pour prix de ses services , Ogé faisait souscrire aux 

prens des billets de 400, 500, 600 fr. , qui ne devaient 

' lr« payés qu'en cas de réussite ; une contre-lettre était la 
garantie de cette stipulation. 

Aux dernières opérations de révision qui eurent lieu 

m la commune d'Attigny, un seul conscrit, parmi tous 

eux avec lesquels il avait traité , fut réformé sous la 

™sse apparence d'un varicocèle de la façon du sieur 

?e; les autres furent jugés bons pour le service mili-

>re. Ceux-ci ne payèrent point les billets souscrits pour 

m reforme. Un témoin ajoute qu'en 1832 le sieur Ogé, 

mn vo ' r visité , lui a proposé de le faire réformer, 
'ojennant une somme de 400 fr. Cette somme a été 

.ee après la réforme du conscrit, renvoyé pour un 

5D,e varicocèle dont il était atteint. 

Drin St ?ur ce ^rpier fait que le ministère public insiste 

E£alement
 à l'audience , pour en faire ressortir le 

avec t escroc
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- Le prévenu, confronté successivement 
naiirp S temo ' n s , nie tous les faits et ne veut recon 
•-'le aucun de ceux qui les rapportent. 

te Tribunal, usant d'une juste sévérité, a con-

I5£*f sieur Ogé en trois années d'emprisonnement, 
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 ^ désirer que la loi fournît à ce malheureux 
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1 au défaut duquel il est parti. 

CHRONIQUE. 

PARIS , 15 MARS. 

nain • ouiue iju 
■ ' e n voici le résultat : 
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 titulaires : MM. Blanqui , directeur de l'Ecole du 

JW7V nmtin
n
:ll

n
_ . 'P ... . 

Jer Pe ■ Ttl "'«'«jui , un euieur ue 1 ccoie au 
-Picier • T; <?y; (l uinci,d!er ; Tesson, propriétaire ; Marie , 
S*W, ^o, n l ' l' r0p,; Ra,1,ier > marchand de draps ; Le-
?llle'"; RirlV, i Per" cl ' é l' iciL'r ; Bigot, prop.; Calelle , quin-

tSâ
^ou ' , ' .nr°Pà Virtel

> coutelier; Thiébaut, fondeur: 
a
voué 3"mcaill.<; r ; Blet, boucher ; Dulong, notaire; Fou-

>nci«n notait Prf,n"e,emslance ; Ler°y' négociant; Kariot , 
ota

>r<- ; llieussec, prop.; Hallouin , prop.; Jolly fils , 
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charpentier, le général Excelmaus, pair de France; Gagneau, 
ferhlanlier-lampiste; Colmet, pharmacien; Tesson , fabricant 
de colle-forte; Loth, fabricant de parapluies; Roy, négociant ; 
Vallet de Villeneuve, trésorier de la -ville de Paris; Voyer, 
prop.; Decaux, épicier; Papier, culdvatcurjMargarittis, prop., 
Peyrounenc, médecin; Mouillard, négociant; Hridanne, mar-
chand de vin. 

Jurés supplémentaires : MM. Baillet, prop.; le baron Mal-
let, banquier; Cotelle, notaire; Hédouin, pharmacien. 

— Le fait d'avoir introduit dans une serrure une clef 

dont le panneton était enduit de cire, avec l'intention re-

connue de prendre l'empreinte des garnitures , constitue-

t-illa tentative de vol prévue etdéfinie par l'art. 2 du Code 

pénal? Telle était la question que présentait aujourd'hui 

à la Cour d'assises, l'affaire du nommé Jean Yerdier, dé-

serteur du 8e régiment de ligne. 

M° Delornx?, avocat , a posé en principe qu'en matière 

criminelle, le ministère public ne devait livrer à 1 1 justice 

qu'un fait complet et se catégorisant par ses circonstan-

ces ; qu'admettre une portion de fait entraînerait la né-

cessité de le compléter, ce qui ne pourrait se faire qu'en 

allant rechercher l'intention, qVen scrutant dans le do-

maine de la pensée fermée aux investigations de la jus-

tice ; que le fait d'avoir cherché à prendre l'empreinte 

d'une serrure n'était pas une tentative de crime, mais 

bien un acte préparatoire à un autre acte indéterminé , 

dont l'existence appartenait encore à l'avenir , une tenta-

tive de crime ; qu'un laps de temps devant séparer ces 

deux actes, on pouvait croire que le repentir viendrait 

remplacer l'idée première du crime. 

Ce système, presque entièrement adopté par M. Aylies, 

avocat-général , a été accueilli par le jury, qui, après 

quelques minutes de délibération , a déclaré l'accusé non 

coupable, 

— M. Lionne, gérant de la Tribune, devait comparaî-

tre aujourd'hui devant la Cour d'assises ; mais à l'entrée 

de l'audience, M e Moulin, son défenseur, a demandé une 

remise, fondée sur l'état de maladie de son client. La 

Cour, après avoir pris l'avis de M. le docteur Denis, a 

renvoyé l'affaire à une prochaine session. 

—- M. l'abbé Gravel, chanoine honoraire d'Avignon et 

curé de Villenoix, était cité ce matin devant la police 

correctionnelle sous la prévention d'escroquerie. Voici 

dans quelles circonstances : 

Au nombre des paroissiennes de l'abbé Gravel se trou-

ve une bonne vieille paysanne, la veuve Plique, qui après 

vingt ans de travail et d'économie était parvenue à se 

faire un petit pécule de 2,800 francs. Il paraît qu'un jour 

à confesse , elle fit part à M. le curé de sa petite fortune, 

et celui-ci l'engagea à lui confier cette somme , en lui 

promettant d'acheter une inscription de rente qu'il lui 

remettrait ensuite. La veuve Plique, séduite par les bril-

lant 3s promesses de son confesseur, et ne pouvant douter 

de sr bonne foi, lui confia son petit trésor. 

Cependant les jours s'écoulèrent, et l'inscription de 

rente ne vint pas. La veuve Plique demanda son argent : 

elle eut de belles promesses; mais c'était tout. Enfin la 

crédule paysanne se décida à porter plainte. M. l'abbé 

Gravel , pour obtenir un désistement , déclara que l'ar-

gent était chez l'agent de change, puis chez son premier 

commis; mais l'agent de change et le commis n'avaient 

jamais vu ni M. l'abbé, ni son argent. M. Gravel répon-

dit qu'il s'était trompé , que les fonds étaient chez le per-

cepteur de Meaux, puis chez un de ses amis, M. Bous-

quet; c'étaient encore autant de mensonges. Enfin, au-

jourd'hui la veuve Plique a insisté pour obtenir jugement. 

M. l'abbé Gravel a fait défaut, mais tous les faits de 

la plainte ont été justifiés par la correspondance du pré-

venu, lui même : et le Tribunal l'a condamné à deux ans 

de prison, dix ans d'interdiction des droits civils et de fa-

mille , et a fixé à dix ans la durée de la contrainte par 

corps, pour le remboursement des 2,800 fr. si honteuse-

ment escroqués à la veuve Plique. 

Ce jugement n'empêchera pas M. le curé de dire de-

main sa messe, à la plus grande édification de ses 

ouailles ! 

— Pendant dix-huit ans c'était un vrai modèle que le 

ménage des époux Leroy. Mais tout d'un coup, des idées 

de jalousie vinrent troubler le cerveau de M. Leroy, et 

bien qu'il n'eût aucun sujet de plainte contre la fidélité de 

sa femme, les choses en vinrent à ce point, et la folie de 

M. Leroy prit un tel développement qu'il fallut le placer 

dans une maison de santé. 

Après quelques semaines de traitement, M. Leroy de-

vint plus calme , et il rentra dans sOn ménage. Mais ce 

fut lui à son tour qui vint porter d'assez graves attein-

tes à la fidélité conjugale, et certain jour ou plutôt cer-

taine nuit, un proces-verbal de commissaire constata que 

dans la chambre à coucher de M. Leroy , se trouvaient 

une robe, un jupon et un bonnet qui n'avaient jamais ap 

partenu à M
RAE Leroy ; et certaines autres circonstances 

ne permirent pas de" douter que la propriétaire desdits 

objets n'eût occupé dans le lit de M. Leroy une place 

usurpée. 

Ce n'était pas tout : M, Leroy battait sa femme , et 

elle s'est vue forcée de porter plainte en adultère et en 

voies de fait. 

M. le président, au prévenu : Vous avez maltraité vo-

tre femme. 

Le prévenu : C'est à cause de ma folie. 

M. le président : Vous avez reçu votre concubine dans 

la maison conjugale. 

Le prévenu : C'est aussi à cause de ma folie. 

M. Leroy ne sort pas de là, et il s'efforce de prouver 

avec beaucoup de sens et de logique qu'il est fou et très 

fou. 

Nonobstant ce système de défense, le Tribunal l'a con 

damné à trois mois de prison. 

— M. le président , au prévenu : II paraît que vous vous 

êtes permis de causer du scandale dans une réunion pu-

blique , à la barrière ? 

Le prévenu: Du tout : souviens pas. 

-

M. le président : Si ; dans ui|e soirée d'un dut 

mois dernier , vous avez trouble le bal du Sawh. 

Le prévenu : Pas possible ; souviens pas. 

M. le président : Vous avez sifflé les danseurs." 

Le prévenu : Incapable ; je donnai* sur uni- table, en 

attendant ma danseuse. (On rit. ) 

M. le président : Cependant il est bien établi que vous 

avez sifflé. 

Lé prévenu : Je vous réitère que je dormais sur une ta-

ble ; on ne peut pas dormir et chifffer ensemble. 

M. le président : On va entendre les témoins. 

Le prévenu : Pas besoin ; v'ià ce que c'est ; je m'en vas 

vous le dire : je dormais donc en attendant ma danseuse ; 

pendant que je dormais , j'entends un farceur cCà côté de 

moi qui chifflait. Je ne dis mot, ça ne me regardait pas ; 

le propriétaire du bal vint me dire une fois de ne plus 

chiffler ; je ne réponds rien, comme bien vous pensez. 

Pour lors , ce même farceur chifflé de rechef ; moi , je 

dormais toujours. Les municipaux arrivent et me réveil-

lent en me disant de les suivre : c'est bon , que je dis , ça 

m'est égal , j'ai rien fait; c'est pour ça que je vous suis. 

Tout en marchant , un d'eux me met ia main au çoll£t ; 

ça me vexe , moi qui n'avais rien fait , et qui marchais 

tout de même. Je me rebiffe donc , l'autre aussi , et puis 

l'autre encore ; si bien que de fil en aiguille il en résulte 

une mêlée qui aurait pu devenir du vilain , si on ne m'a-

vait pas mis à la raison. Voilà tout : j'ai été arrêté , 

bourré , mis au violon , tout ça parce que c'était pas moi 

qu'avais chifflé ; et puis maintenant faites ce que vous voit 

drez. 

Les témoins entendus , et après une courte délibéra-

tion , le Tribunal usant d'indulgence, n'a condamné le 

prévenu qu'à trois jours de prison , pour avoir résisté 

avec violence contre des agens de la force publique dans 

l'exercice de leurs fonctions. « Merci , Messieurs , dit-il 

en se retirant ; mais , ma parole d'honneur , j'avais pas 

chifflé. » 

— M"" Marguerite, blanchisseuse, fait citer aujourd'hui 

à la barre du Tribunal de police correctionnelle MUe Adè-

le, également blanchisseuse, qui a eu pour elle les plus 

mauvais procédés, ainsi qu'on va le voir. 

MUe Marguerite : Il paraît qu'il existe entre MUe Adèle 

et moi une alimosilé féroce'yÀ cause de je ne sais quoi,peut-

être seulement parce que je fais mieux l'empois , n'impor-

te'; pas moins vrai qu'elle a fait tout ce qu'elle a pu pour 

me dégoûter, sans y parvenir non plus que sa cabale. 

Pour lors un soir , j'apprends indirectement qu'il était 

question de me donner une rincée en sortant de l'atelier : 

moi, pas si bête que de l'attendre, je file un peu plus tôt 

que les autres et j'arrive sans accrocs jusqu'à mon garni. 

Mais vous allez voir que je n'avais pas perdu pour atten-

dre : je mangeais ma soupe quand le logeur vint me dire 

que quelqu'un me demandait à la porte: j'y vais, bête 

que j'étais, sans défiance , et qu'est-ce que je trouve ? Mlle 

Adèle, avec un coup de poing sur le nez qui m'a fait tom-

ber sur le flanc; non contente de ça v'Ia qu'elle me dit : 

Ah! je te tiens, tu vas la danser, et tout de même elle me 

traîne dans la rue, avec ça qu'il faisait une crotte ! Et là , 

elle me trépigne dessus , ni peu ni trop, mais bien assez! 

C'est pas encore tout, v'Ia que viennent à passer des chif-

fonniers, la-dessus elle crie : ahé ! ahé ! v'Ia celle qui dit 

que les chiffonniers sont des gueux. Les chiffonniers arri-

vent tout naturellement, et forment un cercle autour de 

moi, pour défendre MUe Adèle contre ceux qui n'auraient 

pas mieux voulu que de me tirer de ses pattes : il y a plus 

encore , c'est que comme quelques hommes de bonne vo-

lonté voulaient me protéger, les chiffonniers ont serré les 

rangs, tiré leurs couteaux et grincé les dents, pour les te-

nir en respect. (Sensation dans l'auditoire.) 

MUe Adèle en ricanant : Eh bien ! ça ne va pas mal ; 

n'y a pas un mot de vrai d'abord , mais ousce que sont 

ses plaies et blessures à c'te pauvre petite poule? 

Mn° Marguerite : Il ne tiendrait qu'à moi de les mon-

trer, si la pudeur ne le défendait. 

MUe Adèle : Oui, croyez-çà ; elle a la poitrine et l'esto-

mac toutes noires, mais c'est de la dernière danse de son 

amant. (On rit). 

M11" Marguerite : C'est de vos pieds et de vos poings. 

MUe Adèle: C'est peut-être moi aussi qui lui ai crevé l'œil 

qui lui manque? 

M Ue Marguerite, qui est borgne en effet: Non, ceci est 

un défaut de nature. Au surplus on va entendre mes té-

moins. 
Premier témoin : J'ai bien vu la bataille , et je ne de-

mandais pas mieux de les séparer , mais les chiffonniers 

m'ont fait peur. 

Deuxième témoin : J'aurais bien dégagé cette pauvre 

Marguerite,mais/es couteaux des chiffonniers m'ont retenu. 

Troisième témoin : Je m'en voulais de laisser piétiner 

ainsi celte jeune blanchisseuse, mais les gnneemens de 

dent des chiffonniers !... C'était plus fort que moi. 

Quatrième témoin : J'ai tout vu tout entendu , je me 

suis contenté de retenir mon chien. 

Accablée sous le poids de ces dépositions, M1" Adèle 

garde le silence. 

Le Tribunal, sur les conclusions de M. l'avocat du Roi, 

la condamne à six jours de prison. 

Elle pirouette légèrement sur ses talons , fait une pe-

tite moue et se retire. 

MUe Marguerite n'avait l'air qu'à demi satisfait. 

 Un Coeur de Jeune Fille. Tel est le titre du nouvel ou-
vrage de Michel Raymond. Ce livre est écrit surtout pour les 
femmes. ( Voir aux Annonces. ) 

 On tronvedans le GLOBE, Journal des Connaissances 
Universelles , toutes les découvertes utiles, tous les procédés 
nouveaux , toutes les inventions qui peuvent améliorer une 
branche scientifique et industrielle, en un mot , tout ce qui 
peut rendre l'existence plus confortable , et l'instruction plus 
populaire. Ce journal écrit avec talent, par des hommes spé-
ciaux, ne peut manquer d'obtenir la continuation d'un succès 
que les premières publications ont motivé. ( Voir aux An-
nonces. ) 

Le rédacteur en chef , gérant , DAlVJttAING. 
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Il paraît deux leçons par semaine. 

Le COURS DE LANGUE ALLEMANDE , par 
M. SAVOYE , est sous presse , et sera publié à la 
même librairie. 

Librairie étrangère de LANCE , rue du Bouloy , nu 7, au deuxième 

DE LANGU 
Ml V» lOllMg®!» 

QUATRE SOUS LA LEÇON, 
ET 5 SOUS PAR LA POSTE. 

On ne reçoit que les lettres affranchi, 

Toutes les demandes doivent b-

M. LANCE, rue du Bouloy? „V, à Pa^"* 

un Cédera 
som ^ veut,. 

EN VENTE AUJOURD'HUI : 

UN COEUR DE JEUNE FILLE 
CONFIDENCE PUBLIÉE 

PAR MICHEL MASSON 
( MICHEL RAYMOND. ) 

1 vol. in-8% avec vignette de J. DAVID , gravée par LACOSTE . Prix : 7 fr. 50 c. 

Chez ALLARDIN , LIBRAIRE , pi 

Pour paraître en Mars : 

LA 

DAME NOIRE DE DOONA, 

ROMAN HISTORIQUE , 

Traduit de SIR MAXWEL. 

2 volumes in-8°. — Prix : 15 fr. 

ace Saint-André-des-Arts , n. 15. 

ELIE TOBIAS, 
HISTOIRE ALLEMANDE DE l5i6-

PAR JULES CHABOT BE BOIN
N 

dédié à son ami 

MICHEL MASSON 
(MICHEL RAIMONu) 

2 vol. in-8° avec 2 vig. de J. DAVID . -ftj, . ,
5 fr 

iBS BRAHMS® W>ÈM MM* 
POUR LES DÉPARTEMENS ET LA BANLIEUE, 1 FR . 50 C EN SUS ; 9 ER. 

POUR L'ÉTRANGER. 

NAPOLÉON, 
JOURNAL ANECDOTIQUE ET BIOGRAPHIQUE 

DE L'EMPIRE ET DE LA GRANDE ARMÉE. 
Paraissant tous les mois, par livraison de 64 colonnes, imprimées sur papier grand-aigle. 

On s'abonne à Paris, au bureau du Journal , 
Rue de Provence, n. 56. 

Chez A. VIMOKT , libraire-éditeur, rue Richelieu, n. 27 , 

Et chez tous les Libraires et Directeurs de poste de France et de l'Etranger. On ne s'abonne 
pas pour moins d'une année ; tons les abonnemens comptent à partir du 25 juin 1 833. 

SOMMAIRE. — 9e Livraison. 

BATAILLE DE MARENGO , par M. le lieutenant-général Kellermann, duc de Vnlmy, pair de France ; avec un 
plan de cette bataille. — ÔWE FÊTE CHEZ M. OUVRARD (Souvenirs inédits d'une dame du palais de l'impé-
ratrice Joséphine ). — MA TRAVERSÉE D'EGYPTE EN FRANCE en t800 , par M. le général Ilamclin. — L'ATTA-

QUE D'OS CONVOI EN RUSSIE , par M. Darlens. — LE BRIMBORION DU PETIT CAPORAL , par M. Brueker. — 
1"« Liste de Souscripteurs pour le monument à élever à la mémoire de Napoléon en Corse. — BATAILLON 

SACRÉ. — Plausonne et Huard. — MÉLANGES. — L'Arme d'honneur et la croix. — Le commandant Thiébaud. 
— Un beau Chemin. 

La prochaine livraison ( celte du 25 mars ) se composera des articles suivans : 

OPÉRATIONS DU 2
e
 CORPS D'ARMÉE EN GALICC (1809) . par M. le maréchal Soult, duc de Dalmalie, ministre 

de. la guerre. — LA COLONNE DE BOULOGNE , par M. ri'Ucrembault, membre de la Chambre des députés. — 
BATAILLE D'ESSLING , par M. le général comte de Montbolon. — LA MAÎTRESSE DE NOTRE COLONEL , par M. de 
Balzac. — BATAILLON SACRÉ . •- Le général Dupuy et l'Ingénieur Duvul. — Le Sergent-major Dngador. — 
MÉLANGES. — Le vieux Soldat soUfcileur. — Desgeuelté etLarrey. — Une Boutade du Prince-Archi-chanee-
lier. — BOITE DU JOURNAL. — Les deux Reliques. 

Paris, du 12 mars 1834, enregistré, signifie à la re-
quête de M. LOISEL, négociant en vins, demeurant à 
Paris, rue du faubourg Saint-Honoré, n. 93:1° au 
sieur STAVLAUX , marchand de vin, demeurant à Pa-

j ris, rue de Clichy, n. 21; 2" au sieur BILLACOY , agent 
de la faillite du sieur STAVLAUX , demeurant aux Ba-
tignolles, grande rue; 

11 appert : 
Que le sieur LOISEL a formé opposition au jugement 

rendu par le Tribunal de commerce de la Seine, séant 
à Paris, le 23 octobre 1832, qui a déclaré en état de 
faillite ouverte le sieur STAVLAUX , et formé une de-
mande en rapport dudit jugement. 

Les personnes qui auraient intérêt à s'opposer à ce 
rapport, sont invite e i à le faits connaître par acte ex-
tra.iudiciaire, soit au sieur BILLOCOY , agent de ladite 
faiL.tc-, soit au greffe du Tribunal de commerce de 
la Seine. 

Pour extrait : 

GUERISON 

ILÂ IL 
5 fr. PAR AX; 1 fr. DE PLUS POUR LES DÉPARTEMEXS. 

3' 

JOURNAL 

Dixième Livraison 

DES CHOSES CURIEUSES ET AMUSANTES. 

contenant 55 Articles principaux. 

Cet piquante publication offre chaque mois à ses nombreux lecteurs", pour 40 centimes à-peu-près, fit co-
lonnes d'impressions, contenant une revue des faits curieux , un bulletin déiaillé de toutes les productions 
dramatiques , le récit des affaires les plus comiques portées devant les Tribunaux , l'analyse des principaux 
traits de l'histoire , un Bulletin des Modes et une foule d'Anecdotes d'un intérêt puissant et toujours variées. 

ON S'ABONNE à Paris, rue des Trois-Frères, n. 1 1 bis , Chaussée-d'Anlin, et partout ailleurs aux endroits 
d'usage. — Les Abonnemens datent du I

e
' juin dernier ou du 1

ER

 janvier 1834. (dfj'ranchir.) 

ETUDE BE M' SUaSSOST, AGRÉÉ, 

Mue Vivienne , 8. 

D'une sentence rendue par MM. Meunier et Mallet, 
arbitres-juges, déposée au greffe du Tribunal de com-
merce de Paris, le 5 mars 1834 , dûment enregistrée 
et revêtue de l'ordonnance d'exequatur de M. le pré-
sident dudit Tribunal, en date dudit jour, 5 mars 
1834, également enregistrée; 

Il résulte que la société en commandite et par ac-
tions formée suivant acte reçu par Maine-Glaligny, 
qui en a gardé minute, et son collègue, notaires a 
Puris,let8juin 1825, enregistré, sous le titre de socié-
té des canaux de la Corrèze et delà Vezère, a élé dé-
clarée dissoute à partir du 3 mars 1834; 

Que M. Joseph-Louis d 'ÀDiiEMARD, chevalier de la 
Légion-d'IIonneur, demeurant à Paris, rue deBeaune, 
n. % a élé nommé liquidateur; 

Que ledit liquidateur a été investi des pouvoirs at-
tribués par les lois et par les usages du commerce 
aux liquidateurs, sauf cependant que la vente des 
immeubles et accessoires de la société pourra avoir 
lieu soit en justice, soit sur publications volontaires 
devant notaires, mais que l'un ou l'autpe mode ne 
sera pris qu'autant qu'il sera approuvé par les trois 
personnes ci-aprçs nommées; 

M. le liquidateur devra faire verser à la caisse des 
consignations toutes les sommes qui reviendront à la 
société, lesquels fonds serviront 1° à payer le passif, 
et à Cet effet, la caisse des consignations sera auto-
risée à payer le montant des mandats qui pourront 
être attribués à chaque actionnaire, mais pourvu que 
ces mandats soient visés 1° par MM.FOURNF.RIT (Jean-
Louis), médecin, demeurant à Paris, rue Godot-de-
Mauroy, h. 39; 2° JOUET (Jacques-Charles), proprié-
taire, rue Vieille-du-Tempie, n. 30; 3° FLOIUMOND , 

comte d'Audiffret, directeur de la dette inscrite, de-
meurant à Paris, rue de la Paix, n. 17, ci-dessus 
nommés ou deux d'entre eux, lesquels ont été com-
mis à cet effet par MM. les arbitres. 

Pour extrait : 
SOCIETES COMMERCIALES. 

[Loi du 3i mars 1 833. ) 

D'un acte sous seing privé, fait en huit doubles à 
Paris, le sept mars présent mois, dûment enregistré, 
entre MM. : 

HENRI-JUDES TOULOUZE , demeurant à Paris , 
rue du Bouloy, ri. 9 ; 

JEAN-HERVÉ MONNQYE , demeurant à Paris , rue 
des Fossés-S.iint-.Lieqtics. n. 9 ; 

JULES ROBERT, demeurant a Reims ; 
JEAN-BAPTISTE SORBIP.B, demeurant à Palis, bou-

levarl Saint-Antoine, n. 2J ; 
NICOLAS-FRANÇOIS DU VAL, demeurant à Paris, 

rue du Bouloy, n 7 ; 
A MBROISE ALLMN , demeurant à Paris , rue Gail-

lon. n. 16 ; 
CÉLESTE-LOUIS FOUBLANCIIF. , demeurant à Pa-

ris, rue Saint-Louis, n. 13, au Marais ; 
fei LOUIS COItBET , demeurant à MisJy-au-Bois , dé-
partement de l'Aisne ; 

11 appert qu'il a élé formé une société en nom col-
lectif entre les susnommés pour l'exploitation ries 
services de messageries connues sous lu nom de /u-
ntelles , établie sur la route de Paris à Reims et Se-
dan, et de Paris à Soissons et Laon. La durée delà 
société sera de huit années et huit mois consécutifs, 
qui ont commercé à courir le premier mars présent 
mois. Le siège de l'exploitation sociale est fixe à t'a-
ris, rue du Boulov, n. 9. La raison de commerce sera 
TOULOUSE et C c . M. TOULOUSE a été nommé 
gérant de ladite société. Le fonds social est décent 
trente-neuf'mille huit cents francs. Aucune dépense 
extraordinaire ni engagement ne pourra obliger la 
société si le gérant nejustilie, à l'appui de ses comp-
tes, une délibération portant autorisation deslites 
dépenses. 

Suivanl acte passé devant M" Colellu el son collè-
gue, notaires à Paris, le 3 mai 1831, enregistré , M. 
Jean-Baptiste TREMET , et M. Maric-Philibert-Messi-
dor BOULLÉE , tous deux demeurant à Paris, rue Por-
tefoin, n. 7, ont dissous, à partir dudit jour 3 mai, la 
société formée en noms collectifs entre eux pour 
quatre années, pour la fabrication des bronzes en do-
rures, leur achat. leur vente en tout ce qui v est rela-
tif, sous la raison TREMET el Boui I.ÉE , suivant acte 
passé devant ledit M" Cotelle, le 19 octobre 1821, et 
prorogée depuis par conventions verbales. M. BOUL-

LÉE est resté seul chargé de la liquidation de ladite 
soriété. 

Pour extrait : 

Prompte, peu dispendieuse et garantie mrf.ii • 

tous les malades de France avant de rien pav ' V 
maladies secrètes, dartres, boutons, ulcère i hL s 

rhoïdes douleurs, varices, glandes et Se m l;; 
humorales. - Rue de rjEgout. 8 , au Marais d n 
heures a deux, par l'importante méthode du doZ 
h ERRY . (Affranchir.) uuuuue-tu 

PATE PECTORALE BE LIMAÇONS. 

Elle guérit les toux les plus opiniâlres Chez On 
QUEJEU , pharmacien, rue de Poitou, 13. 

ANNONCES LEGALES. 

AVIS. 

SU appeit d'un jugement rendu le 25 février 1834 par 
le Tribunal de commerce du déparlement de la Sei-
ne, contradictoirement entre 1° le sieur Louis-An-
toine-René-Prosper BAUYN-DE-PERREUSE , chef-d'es-
cadron d'artillerie, demeurant à Paris, rue Bleue, n. 
14; 2° le sieur Louis CARRETTE , propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue du Port-Mahon, n. 14; 3° le sieur 
Marit-Nicolas-Joseph-Etienne de LILLE , proprié-
taire, demeurant à Paris, rue de Grenelle-Saint-Ger-
main, n. 22; 4° le sieur Achitle-Nicolas-Mdrie GUIL-

LIAUME , propriétaire, demeurant à Paris, rue Nettvc-
S .iint-Augustin, n. 10; 5° le sieur François-Joseph 
ROUILLÉ , entrepreneur, demeurant à Paris, rue ries 
Forges, u. 1, et G" ie sieur Joseph PERRIN , proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Bellechasse, n. 14, de-
mandeurs d'une part; et 1° le sieur Conrad-René-
Paul JOURDAN-DE-SAINT-SAUVEUR . propriétaire, de-
meurant à Paris, rue du faubourg Saint-Denis, n. 59; 
2° Le sieur Jcan-i)avid-Alexandie ARNUAD . proprié-
taire, demeurant à Montmartre rue des l'.osiers, n. 8; 
3° le v sieur Louis-Armand CKETKIL, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Martel, n, 12: 4° le sieur Anstl-
uie-François-Maric-IIenri de ROCHE-DRAGON , mare-» 
ch;d-de-e,.'.m;>, demeurant à Paris, rue Bu Cherche» 
Midi, n. 40, d'autre pari; et par défaut contre 1° le 
sieur François-Robert CARTIER , ancien ingénieur-géo-
mètre, demeurant à Paris, rue Plumet, n. 33; 2* le 
sieur Charles MAI.VERNAY , propriétaire, demeurant à 
Paris, rue de Provence, n. 65; 3° le sieur Roger-Jo-
seph-Nirolas "OUTURIER , propriétaire, demeurant à 
Paris, rue des Moulins, n. 26; 4" le chevalier Gabriel-
Catherine SUCHET , demeurant à Paris, rue de la Vic-
toire, n. 28; el 5° le sieur Barlhelemv-Félix GELLY, 

demeurant à Paris, rue du Bac, n. 47. au<si défen-
deurs d'autre part; que le Tribunal a déclaré nuls et 
de nul effet tous traites, conventions et soumissions 
qui auraient pu être faits par les demandeurs jusqu'à 
ce jour, el relatifs à une association ayant pour nul 
de parvenir à former une société anonvme pour l'é-
tablissement du chemin de fer de Paris à Orléans par 
Versailles et Rambouillet , ainsi que loults associa-
tions qui pourraient avoir existé à ce sujet, notam-
ment l'acte déposé chez 51" Guyet-Desfonlaines, no-
taire à Paris, le sept mari 1832. et les soumissions 
d'actions relatives audit acte, devant M" Vavin et 
Bonnaire, notaire;, à Paris. 

Signé, M .NViLi .E LEROY et PATUR M 

[ D 'un explo.t du ministère de Godfroy, huissier à 

ANNONCES JUQICIAIaBS. 

ETUDE DE M ESNEE , NOTAIRE. 

A vendre par licitalion, en la chambre des notaires 
de Paris , par le ministère de M c Esnée , le mardi 29 
avril 1834 , 

Une MAISON sise à. Paris, rue des Petits-Champs 
Saint-Martin, 2, quartier Saint-Martin , d'un revenu 
de 5,800 fr. 

Sur la mise à prix de 51,500 fr. 
Une autre MAISON, située à Paris, rue du Temple, 

n. 111, au coin de la rue Neuve-Sainl-Laureut, d'un 
revenu de 2,400 fr. 

Sur la mise à prix de 23,500 fr. 
Et une autre MAISON, sise commune de Gentilly, 

lieu dit le Moulin-de-la-Poiule , avec jardin de 74 
perches un quart, d'un revenu de 1,190 Ir. 

Sur la mise à prix de '7,200 fr. , 
S'adresser à M" Esnée, notaire, rue Meslay, n. 38. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Place du Cbâtelet de Paris, 

Le mercredi 19 mars 1 33^ , ln'dî. 

Consistant en commode, eomptuir , banquette , boites , 

liers , poterie , f.iïcnce , et autres objets. Au comptant. 

Consistant en comptoir et série de meeuies en élain , U 

vins en pièces et eu bouteilles , et autres objets. Au colilp 

Consistant en garnilure de feu, batterie de cuisine, 

ses , poêle , comptoir , et autres objets. Au compant. 

Le prix de l'insertion est de i franc par ligne 

AVIS HIVERS. 

LIBRAIRIE. 

4 FR. PAR AN 
POUR TOUTE LA FRANCE. 

DES CONNAISSANCES UNIVERSELLES. 

La quatrième livraison du GLOBE est sous presse; U 
troisième contient 50 articles d'économie domestique 
et sociale. CHIMIE , PHYSIQUE, MORALE , Hiciin, 
COMMERCE, VARIÉTÉS , etc., etc., I'AGRICULTCRE sur-
tout, y est traitée d'uue manière spéciale. 

Cette entreprise, qui est d'une utilité réelle, en gé-
néral, s'adresse par son prix h toutes les classes de la 
société. La plupart de nos notabilités sociales, telle 
que le comte d 'ARGOUT, le comte MONTALIVET , le 
comte DE RIGNY , Arago, PRINCE MASSÉNA, PRINCE m: 
LAMOSCOWA , etc., etc., lui ont accordé leurs suffra-
ges. Nous pouvons assurer à ITNDUSTRIEL , à l'Acm-
CULTEUR , au MANUFACTURIER , qu'ils feront une bon-
ne spéculation en souscrivant à cet intéressant re-
cueil. 

La constitution du Globe est établie par actions au 
porteur de 200, de 100 et de 50 fr. On s'abonne au 
bureau central, rue de l'Echiquier, n. 25, et à l'admi-
nistration générale des Articles et Annonces à tou-
tes journaux, place des Victoires, n. 3. (Affranclia . 

AVIS : En qualité de médecin, je crois être utile à 
l'humanité, en certifiant que les pilules stomachique! 
du Cod. méd. anli-glaireuses, préparées par le phar 
macien, rue Saint-Antoine, n, 77, à Paris, m'on 
guéri d'une incommodité rie vents et de glaires qui 
nie rendaient l'estomac paresseux. 

Signé, MAURIN , médecin. 

Cabinet de M. CLAUDOT (homme de loi), rue Man 
dar, il. 10, à Paris. Ventes, achats et échanges d'iih 
meubles de toute nature, prix et situations, éludes 
charges, offices et établissemens de . commerce 
tous genres, on y donne et reçoit tous renseigne-
mens sans frais. (Affranchir), 

QEtributsAl be sommtvct 
m PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CREANCIERS 

du lundi 17 mars, 

FRÉROT neveu , M
d
 de vin. Vérification , 

Grégoire PICARD , M
d
 bouclier. Clôture, 

du mardi 18 mars. 

ROVEROLIS DE RIGAUD DE SAINT-AUBIN , corn-

missionnaires. Syndicat , 

IENGLET et femme , restaurateurs. Clôture , 

LEBREJAL , porlcur d'eau. Vérifie:. lion , 

GAZEL, ancien agent de reuiptac. militaires. id. , 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS' 

février. 

BARON , fabricant de boutons , le 

QU1NTAINNE , uourrisseur de bestiaux , 

MASSON , M
d
 tailleur , le 

HENRY restaurateur , le 

DÉCLARATION DE FAILLITES 

du «'4 mars. 

DELAPORTE père , 

Roule , /
(
G. — Juge-

gneau , rue Cadet, 

GOUBEAUX , Hu eboco, 

Temple , 46- — Juge-eoinm 

coys , rue de Clicby , 4" • 

Paris , 

M. Tlioureau ; «S'"
1 

.ler.aPar^ru.duFaubo» 

M. Wurli; âge"' 

M. 

BOURSE DU 13 MABS 1854 

Jlmp. 

— rîn couraut. 

l'".LQ}>. îSijeoinpt. 

— jr'ïu couraut. 

5 p. o\o eoiapt" ".d. 

— Fin courant. 

R. A» Navtl. eouipt 

— Vin couraut. 

B . perp. d'Ksj). et. 

— Fin courant. 
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■^RIE Pl.IAN-l)ELAFO^ST(M0^V 

Rue des Bons-Enfans , si-

Ernegislcé à Paris , 

Reçu un franc dix centimes Vu par le maire du 4* arr 

Itigalisatiou de la signa'ure PiiiAN-DsuroBST 

ondissrment , P
our 


